
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité du Canton de Gore 

AVIS PUBLIC 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 

 

 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

 
 
Prenez avis que le Conseil Municipal du Canton de Gore statuera sur la demande suivante 
de dérogation mineure aux règlements d’urbanismes de la municipalité lors de sa séance 
ordinaire du lundi 5 février 2024 qui se tiendra à 19 h au Centre communautaire Trinity 
situé au 2, chemin Cambria, Gore, QC. 
 

Numéro  Immeuble visé Nature de la demande 
2024-01 RUE TOUR DU LAC,  

LOT 6 541 933 
La demande de dérogation mineure vise à permettre 
qu’un coin de la maison proposée se trouve à 
18,8 mètres de la limite de propriété avant au lieu du 
minimum requis de 20 mètres dans la zone VI-16.  
 
La forte pente à l’arrière de la propriété rend impossible 
de respecter la marge de 20 mètres et installer une 
fosse septique sans avoir à effectuer des travaux 
majeurs dans la zone la plus raide de la pente.  
 

 

 
Donné à Gore, Qc.         
Ce 19e jour de janvier 2024  
 
 
 
___________________ 
Sarah Channell 
Greffière-trésorière  


